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Genève, 14 novembre 2023 

Point 12 de l’ordre du jour provisoire 

Approbation des coûts estimatifs pour 2024 

  Coûts estimatifs  
 Vingt-sixième Conférence annuelle des Hautes Parties 
contractantes au Protocole II modifié, en 2024 

1. La vingt-cinquième Conférence annuelle des Hautes Parties contractantes au 

Protocole II modifié annexé à la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de 

certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets 

traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, qui se tiendra à Genève le 

14 novembre 2023, doit décider de convoquer la vingt-sixième Conférence annuelle en 2024.  

2. Le présent document vise à aider les Hautes Parties contractantes à arrêter leur 

décision. La sixième Conférence d’examen, qui s’est tenue à Genève du 13 au 17 décembre 

2021, a adopté un budget pour la période 2023-2025, tel qu’il figure dans le document 

CCW/CONF.VI/9 (CCW/CONF.VI/11, par. 32), qui comprend les coûts estimatifs des 

conférences des Hautes Parties contractantes au Protocole II modifié. Conformément à cette 

décision, les coûts estimatifs de la vingt-sixième Conférence (d’une durée d’une journée), 

qui s’élèvent à 88 400 dollars des États-Unis, sont identiques à ceux de la vingt-cinquième 

Conférence adoptés par la vingt-quatrième Conférence, tenue en novembre 2022, montant 

auquel s’ajoute la provision pour imprévus de 5 % (CCW/AP.II/CONF.24/4). On trouvera 

dans le tableau ci-joint une ventilation de ces coûts. 

 

CCW/AP.II/CONF.25/4 

Vingt-cinquième Conférence annuelle 

des Hautes Parties contractantes au Protocole II 

modifié annexé à la Convention sur l’interdiction 

ou la limitation de l’emploi de certaines armes 

classiques qui peuvent être considérées comme 

produisant des effets traumatiques excessifs 

ou comme frappant sans discrimination 

15 septembre 2023 

Français 

Original : anglais 
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